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Taux d'intérêt et logement

Tel était le titre du très brillant exposé de M. André Gavillet, ancien conseiller
d'Etat vaudois. Bâti à partir de simples notes, il n'est pas encore disponible
sous forme écrite, mais peut-être aurons-nous la possibilité d'y revenir dans
un numéro d'automne; nous le souhaitons vivement.
Très schématiquement résumé, l'exposé de M. Gavillet s'articulait autour de
l'argumentation suivante: contrairement à la thèse des milieux financiers et
bancaires, qui veut que l'argent soit en lui-même une marchandise, soumise
aux lois du marché, régie par l'offre et la demande, et par leurs variations
rapides, on peut soutenir la thèse que la masse hypothécaire doit échapper
aux lois de l'offre et de la demande, pour, à certaines conditions, assurer une
stabilité dans le marché du logement, ainsi d'ailleurs que dans le domaine
agricole.
Les banques ont justifié les récentes hausses des taux d'intérêts hypothécaires

notamment par la nécessité de stimuler l'épargne individuelle. Or, sur
l'ensemble de l'épargne globale de la nation, qui est restée constante, on
constate qu'entre l'épargne privée et l'épargne forcée que représentent les
assurances sociales (deuxième pilier), le Suisse épargne autant qu'avant: la
diminution réelle de l'épargne individuelle est compensée par l'accroissement

de l'épargne forcée des assurances sociales.
La loi fédérale sur le deuxième pilier va accroître la capitalisation (au détriment

d'ailleurs du principe de la répartition), et les capitaux ainsi engrangés
vont représenter plus de 200 milliards de francs d'ici à la fin du siècle. Il y
aura là des ressources gigantesques pour financer une politique avisée de
construction de logements. Pour les caisses de retraite, la stabilité et la sécurité

de leurs placements sont de première importance. Une partie de leurs
avoirs (environ 30%) pourra donc être investie dans le logement à un taux
relativement bas (de 4 à 414%), suffisant pour assurer le paiement des
prestations sous forme de rentes.
Mais le temps presse, et il ne faudrait pas que les capitaux gigantesques des
assurances sociales soient accaparés par les banques commerciales, qui sont
en train de préparer des fonds de placement ad hoc, lesquels seront sans
doute gérés en fonction de la recherche du profit maximal.
Il faut donc que pouvoirs publics, banques, assurances sociales et promoteurs

de logements — en particulier de logements à but non lucratif — se
concertent pour définir une politique nouvelle de construction de logements,
qui serve l'intérêt général. Il faut aussi que les salariés, qui sont en fait les

payeurs, au travers de leurs cotisations à des caisses de pension, aient leur
mot à dire dans l'affectation des capitaux des assurances sociales. La loi sur
le deuxième pilier donne une base légale à ce contrôle par les représentants
des salariés. Il faudra savoir refuser peut-être des placements avantageux sur
le marché mondial, pour se concentrer sur le secteur du logement.

Le rédacteur.
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